
4300, boul. Bourque, Sherbrooke

Tél. : 819 346-8906  Fax : 819 346-8909

Courriel : spfsq@upa.qc.ca 

Site Internet :  www.spbestrie.qc.ca

ASSEMBLÉES DE SECTEURS 

2026



Secteur de la Montérégie  

Jeudi le 12 février

Secteur Le Granit  

Mardi le 17 février

Secteur Les Sources  

Jeudi le 19 février

Secteur Coaticook-Memphrémagog 

Mardi le 24 février

Secteur  Le Haut-Saint-François 

Jeudi le 26 février

Secteur Le Val-Saint-François  

Mardi le 3 mars



ORDRE DU JOUR 

DES ASSEMBLÉES DE SECTEURS 2026

1. Ouverture de la réunion par le président

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour

3. Lecture et adoption du procès-verbal de l’assemblée de secteur 2025

4. La mise en marché des bois de sciage et pâtes
• Les livraisons, les prix, les contrats d’achats

•  Arbitrage de la convention : mise en marché collective du bois de sciage sapin-épinette
➢Derniers développements et prochaines étapes

5. Planification stratégique 2027 – 2032
• Avancement des travaux et prochaines étapes



ORDRE DU JOUR 

DES ASSEMBLÉES DE SECTEURS 2026 (suite)

6. Réforme du cadre réglementaire: modifications prévues à l’AGA 2026 
• Règlement sur le fichier des producteurs de bois et sur la conservation et l’accès aux 

documents du Syndicat des Producteurs forestiers du Sud du Québec

7. Élection de l’administrateur du secteur (s’il y a lieu)

8. Nomination des délégués(es) du secteur à l’AGA du Plan conjoint

9. Résolutions du secteur

10. Divers

11. Tirage des prix de présence

12. Levée de l’assemblée



3. Lecture et adoption du 

procès-verbal de l’assemblée 

de secteur 2025



4. La mise en marché des    

bois de sciage et pâtes



Faits saillants 2025 

Volumes totaux 

- Livraisons totales: 876 870  mcs;
➢ Baisse de 4% des volumes par rapport à 

l’année 2024;

➢ Baisse de 7% sur la moyenne des 5 dernières 

années (2020-2024).

- Variation par groupe d’essences : 
➢ Feuillus durs : -3%

➢ Sapin-épinette : -10%

➢ Tremble : +19%

➢ Autres résineux : 0% 2020 2021 2022 2023 2024 2025

Pâtes 319 213 265 641 240 751 253 887 276 784 269 931

Sciage 702 687 675 504 711 240 653 848 636 923 606 938

Total 1 021 900 941 145 951 991 907 736 913 706 876 870
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Le bois de sciage



Faits saillants 2025 

Bois de sciage

• Volume total de bois de sciage transigé par le 

Syndicat : 606 938 mcs. 

➢ Baisse de 6% par rapport à 2024.

• Volumes livrés :

➢ 76% en sapin-épinette

➢ 11% en autres résineux (pins, pruche, mélèze 

et cèdre)

➢ 8% en feuillus durs 

➢ 5% en peupliers

• Évolution du prix moyen

➢ 8 pieds de sapin-épinette 8’ SEB $/corde :  -4% 

➢ 12 pieds de sapin-épinette 12 pieds $/corde : +4% 

➢ 16 pieds de sapin-épinette 16 pieds $/corde : +5% 

2020 2021 2022 2023 2024 2025

FEUILLUS 64.3 58.1 78.5 58.8 60.7 78.5

RÉSINEUX 638.4 617.4 632.5 595.1 576.2 528.4

TOTAL 702.7 675.5 711.0 653.8 636.9 606.9
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Le bois à pâte



2020 2021 2022 2023 2024 2025

Volume 319.2 265.0 240.7 253.9 276.8 269.9
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LIVRAISONS TOTALES (PÂTES)

Moyenne 271 

Faits saillants 2025 

Bois à pâte

• Volume total de bois de pâtes et papiers : 269 931 mcs. 

➢ Stable par rapport à 2024;

➢ Stabilité relative par rapport à la moyenne des             

5 dernières années (271 000 mcs).

• Proportion des volumes mis en marché

➢ En 2025, les volumes de bois destinés aux papetières 

représentent 31% de l’ensemble des volumes vendus 

par les propriétaires forestiers du sud du Québec.



Les prix des bois de pâtes 

et de palettes

=



SPFSQ

PRIX FINAUX 2025 

DOMTAR Multilongueur

ESSENCES

PRIX AU 

CHEMIN 

($/TMA)

FEUILLUS 89,75 $

PEUPLIERS 81,25 $

RÉSINEUX 52,25 $

1,76 $/tma s’ajoute pour les bois certifiés. 

Essences 2025 2024 2023 2022 2021

Feuillus 8 pieds x 89,77 83,52 83,52 83,90

Feuillus longs x 89,77 83,52 83,52 81,63

Peupliers 8 pieds x 80,11 75,00 75,00 76,75

Peupliers longs x 80,11 75,00 75,00 73,34

Prime FSC bois certifié 1,76 1,75 1,75 1,75 1,55

Prime à l’engagement 

(feuillus)
3,43 3,60 3,66 3,31 2,44

Prime carburant 

(moyenne)
x ,98 2,00 3,01 0

Prix avec primes feuillus x 96,10 90,93 91,59 85,61

Prix avec primes 

peupliers
x 82,84 78,75 79,76 74,89

Évolution des prix pour les cinq dernières années



SPFSQ PRIX MENUISERIE 

D’EAST ANGUS

ESSENCES PRIX MOYEN 2025 

($/CORDE)

92” feuillus 280,00 $

102” feuillus 280,00 $

92” tremble 200,00 $

102” tremble 200,00 $

92” mélèze 183,00 $

102” mélèze 183,00 $

Essences 2025 2024 2023 2022 2021

Feuillus 92 pouces 280,00 283,00 290,00 275,10 250,94

Feuillus 102 pouces 280,00 283,00 290,00 283,20 255,94

Tremble 92 pouces 200,00 200,00 200,00 186,17 163,48

Tremble 102 pouces 200,00 200,00 200,00 191,65 164,48

Évolution des prix pour les cinq dernières années



SPFSQ

PRIX PROVISOIRES 2026 

DOMTAR Multilongueur sans 

écorce (se)

ESSENCES
PRIX AU CHEMIN 

($/TMA se)

FEUILLUS 92,35 $

PEUPLIERS 83,65 $

RÉSINEUX 52,00 $

1,80 $/tma s’ajoute pour les bois certifiés FSC 

SPFSQ 

PRIX PROVISOIRES 2026 

MENUISERIE 

D’EAST ANGUS
ESSENCES PRIX CHEMIN

($/CORDE)

92” feuillus 245,00 $

104” feuillus 255,00 $

92” tremble 180,00 $

104” tremble 195,00 $

92” mélèze 183,00 $

104” mélèze 183,00 $

Important - Bois en Multilongueur

➢ Poursuite des achats de multilongueur de 6 à 24 

pieds;

➢ Permission d’entrer du 8 pieds pour les propriétaires 

sans équipements lourds;

➢ Le prix est normalisé à celui du bois en multilongueur.



Contrat d’achat avec Domtar

ESSENCES 2026

Feuillus-mélangés 55 000

Tremble 35 000 

Autres résineux N/D

Volumes tma sans écorce

ESSENCES Prix usine 2026

Feuillus-mélangés Taux 2025 + 2,9%

Tremble Taux 2025 + 2,9%

Autres résineux 95,00 $

Prix négociés

Contrat d’achat avec Domtar pour la période 2026-2028 => NÉGOCIATION CONCLU EN DÉCEMBRE 2025

ESSENCES Prix usine 2027

Feuillus-mélangés Taux 2026 + IPC

Tremble Taux 2026 + IPC

Autres résineux N/D

ESSENCES 2027

Feuillus-mélangés 60 000 

Tremble 40 000 

Autres résineux N/D



Bois de sciage de sapin-épinette : 

mise en marché collective



Historique du dossier

➢ Le 9 septembre 2024, la Régie a officiellement approuvé le

Règlement sur la mise en vente en commun du bois de sciage de

sapin ou d’épinette du Sud du Québec, et ouvert la voie à la mise

en marché collective du bois de sciage sapin-épinette.

➢ Pour que la mise en marché collective puisse officiellement entrer

en vigueur, une convention de mise en marché unique doit

toutefois être conclue avec le CIFQ, qui représente les acteurs

du territoire, ou, à défaut, être arbitrée par la Régie.



Derniers développements 

➢ Négociations avec le CIFQ (décembre 2024 – janvier 2025) : Malgré 

plusieurs rencontres, aucune avancée significative n’est réalisée et une 

ordonnance de la Régie s’avère nécessaire pour contraindre le CIFQ à 

convenir d’un calendrier avec le Syndicat.

➢ Processus de médiation avec le CIFQ (janvier 2025 – mars 2025) : La 

médiation permet des ententes sur certains éléments de la convention, mais les 

enjeux majeurs demeurent litigieux.

➢ Dépôt d’une demande d’arbitrage à la Régie (mai 2025) : Le Syndicat saisit 

officiellement la Régie afin qu’elle tranche les points toujours en litige.

➢ Multiplication des requêtes préalables : Le CIFQ multiplie les démarches 

procédurales (indisponibilités, récusation, contestation judiciaire, demandes 

tardives de données, etc.), ce qui ralentit considérablement le processus.



Prochaines étapes

➢ Audiences d’arbitrage de la convention de mise en marché
➢ La Régie convoquera des séances d’arbitrage afin d’entendre les 

arguments du Syndicat et du CIFQ qui représente les acheteurs.

➢ Une procédure qui s’annonce fastidieuse, compte tenu du mode de 

déroulement retenu (quasi judiciaire) et de la multiplication des demandes 

du CIFQ.  Les producteurs devront s’armer de patience.

➢ La Régie rendra ensuite une décision, qui fera office de convention de mise 

en marché.

➢ Entrée en vigueur de la mise en marché collective
➢ Dès qu’une décision sera rendue par la Régie. Le Syndicat espère une 

entrée en vigueur d’ici au 9 septembre 2026, qui marquera deux ans depuis 

l’autorisation par la Régie du règlement sur la mise en marché collective. 

Nous n’avons toutefois aucune certitude à cet égard.



Planification stratégique 2027 – 2032 : 

avancement des travaux 

et consultation à venir des producteurs



Mise en contexte

• Conformément à une recommandation de la Régie, le Syndicat a travaillé

dans les derniers mois à la préparation d’une planification stratégique pour

la période 2027-2032.

• Avancement des travaux
✓ Analyse des planifications stratégiques du secteur forestier et dans d’autres filières

agricoles et alimentaires;

✓ Rencontre de travail avec la Fédération des producteurs forestiers du Québec;

✓ Identification des axes prioritaires;

✓ Conception d’une version intérimaire à soumettre pour consultation aux producteurs.



Présentation

• Axe 1 – Des producteurs connus, informés et engagés
• Objectif 1 : Actualiser le profil des propriétaires forestiers pour mieux comprendre leurs besoins

• Objectif 2 : Renforcer la communication avec les producteurs forestiers

• Objectif 3 : Favoriser l’implication des producteurs dans leur vie démocratique

• Axe 2 – Une organisation moderne et solide au service des producteurs
• Objectif 4 : Poursuivre la modernisation du cadre réglementaire

• Objectif 5 : Veiller à ce que l’image de marque de l’office soit fidèle à l’identité des producteurs

• Axe 3 – Des outils performants pour une mise en marché optimisée
• Objectif 6 : Consolider la mise en marché collective du bois de sciage sapin-épinette

• Objectif 7 : Optimiser l’octroi et le suivi des contingents pour le bois de pâtes et papiers

• Objectif 8 : Stimuler la récolte des essences sous-exploitées (feuillus durs et autres résineux)

• Axe 4 – Un leadership assumé dans la filière forestière et au-delà
• Objectif 9 : Renforcer la concertation entre les principaux partenaires de la filière forestière

• Objectif 10 : Collaborer avec les MRC pour une réglementation respectueuse des producteurs



Prochaines étapes

• Consultation des producteurs forestiers sur la version intérimaire de la

planification stratégique

• Lors de l’assemblée de secteur : des questions et commentaires?

• Consultation en ligne : à venir dans les prochaines semaines.

• Consultation ciblée des autres acteurs de la filière forestière.

• Identification et approbation de cibles atteignables et de mesures concrètes

en lien avec chaque objectif.

• Présentation d’une version définitive de la planification stratégique lors de 

l’assemblée générale annuelle 2026. 



6. Modifications réglementaires à l’assemblée  

générale annuelle

• Règlement sur le fichier des producteurs de bois et sur  

la conservation et l’accès aux documents du Syndicat  

des Producteurs forestiers du Sud du Québec



7. Élection de l’administrateur du secteur 

(s’il y a lieu)



Voici les postes à combler lors des assemblées de 

secteurs  2026

Secteur Administrateur sortant

Secteur 1 – Le Granit M. Jean-Denis Picard

La durée du poste d’administrateur sera de trois ans.



POSTE À POURVOIR LORS DE L’ASSEMBLÉE

GÉNÉRALE ANNUELLE

La durée du poste de premier vice-président du Syndicat et de

l’administrateur représentant la relève sera d’un mandat de trois ans.

Poste Administrateur sortant

PREMIER VICE-PRÉSIDENT M. Émery Bélanger

RELÈVE FORESTIÈRE M. Jean-François Tessier



DÉROULEMENT DU VOTE LORS DES 

ASSEMBLÉES

PROCÉDURE D’ÉLECTION DES 

ADMINISTRATEURS



Nomination de l’administrateur du secteur

a) Les membres proposent un président, un secrétaire et 2 scrutateurs d’élection.

L’élection de ceux-ci est faite à la majorité et par scrutin secret, si nécessaire;

b) Le président d’élection explique la procédure d’élection et reçoit le rapport du

comité de mise en nomination au poste d’administrateur qu’il communique à

l’assemblée;

c) Avant de procéder au vote, le président d’élection accorde la parole aux candidats.

S’il y a plus d’un candidat, l’ordre de prise de parole sera déterminé par tirage au

sort par le président d’élection, à l’exception de l’administrateur sortant, s’il y a

lieu, qui prendra la parole le dernier. Chaque candidat dispose d’un maximum de

cinq (5) minutes pour s’exprimer;



Nomination de l’administrateur du secteur (suite)

d) S’il y a une nomination, le président d’élection déclare le candidat élu par

acclamation. S’il y a plus d’une mise en nomination, il y a mise aux voix par vote

secret. Le premier qui obtient la majorité absolue des votes valides est élu;

e) Après un tour de scrutin, s’il n’y a pas de majorité absolue, les officiers d’élection

éliminent le candidat avec le moins de votes et l’on reprend ainsi jusqu’à ce qu’il y

ait majorité absolue pour un candidat;

f) Si le secrétaire n’a reçu aucune mise en nomination, le président d’élection

demande à l’assemblée de secteur d’élire un administrateur parmi les membres du

secteur qui sont présents;

g) S’il n’y a pas de membres qui veulent être mis en nomination lors de cette

assemblée, le conseil d’administration verra à nommer un administrateur pour

pourvoir le poste vacant.



8. Nomination  des délégués(es)

du secteur à l’AGA du Plan conjoint



À jour au 31 janvier 2025, selon le règlement, un délégué par 125 producteurs inscrits, un suppléant par 500 producteurs inscrits.     

NOMBRE DE PRODUCTEURS 2025 

NOMBRE DE PRODUCTEURS 2025
PRODUCTEURS MEMBRES DÉLÉGUÉS SUPPLÉANTS

SECTEURS NOMBRE % NOMBRE % NOMBRE NOMBRE

# 1 Le Granit 1 711 12% 541 8% 14 3

# 2 Les Sources 1 419 10% 841 13% 11 3

# 3 Le Haut-Saint-François 1 843 13% 740 11% 15 4

# 4 Coaticook-

Memphrémagog 2 174 15% 852 13% 17 4

# 5 Le Val-Saint-François 2 421 17% 826 13% 19 5

# 6 La Montérégie 4 625 32% 2639 41% 37 9

Hors territoire 417 3% 0%

TOTAL 14 610 100% 6 439 100% 113 28



Procédure pour la nomination des délégués

• Les délégués(es) se nomment un président d’élection;

• Le président d’élection procède à l’élection des délégués(es);

• Il reçoit les propositions verbales dûment appuyées des producteurs qui 

sont présents à l’assemblée de secteur du Syndicat;

• Seulement ceux qui sont présents sont éligibles pour être délégués(es);

• Un carton d’identification leur a été remis à l’inscription;

• Si le vote est nécessaire, il se prend par scrutin secret.



Assemblée générale annuelle

du Plan conjoint et du Syndicat

Jeudi 30 avril 2026

Centre de foires de Sherbrooke



9.   Résolutions du secteur



10.   Divers



11. Tirage des prix de présence



12. Levée de l’assemblée



Bonsoir et à la prochaine !

4300, boul. Bourque 

Sherbrooke, Québec

J1N 2A6

Téléphone : 819 346-8906

Télécopieur : 819 346-8909

Courriel : spfsq@upa.qc.ca

Site Internet :  www.spbestrie.qc.ca
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